Pétition pour demander
l’application de la Déclaration Universelle des Droits Humains

que le collectif « 100 élus pour Sans Papiers » de la Drôme apportera à la préfecture.

Article 16 : A partir de l'âge nubile
, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. Sauf que les Sans Papiers sont, pour nombre d’entre eux, soupçonnés de mariage blanc et soumis à une enquête de police qui les expulse.

Quand unE étrangerE épouse unE ressortissantE françaisE, il (elle) doit attendre 6 mois pour recevoir une autorisation de séjour, à condition d’être entré en France avec un visa. Il (elle) peut alors s’établir légalement en France, travailler, élever ses enfants, etc…

MAIS s’il y a rupture de la vie commune (cas d’un couple sur trois dans la société française) dans les trois ans qui suivent le mariage, il (elle) perd tout droit de rester sur le territoire. De personne insérée dans une vie familiale et sociale, il devient un clandestin expulsable à tout moment.
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ASTI  Maison des Sociétés, 4 rue Saint Jean B.P. 818   26008 Valence cedex astiv@laposte.net

http://astidrome-ardeche.blogspirit.com/
� En France, la majorité sexuelle est fixée à 15 ans et le mariage à partir de 18 ans.





